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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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Service des transports



Ordre du jour

1. Salutations

2. Rappel des faits

3. Nouveaux chiffrages et comparaison de variantes

4. Variante retenue

5. Voie verte

6. Suite
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1. Salutations 
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2. Rappel des faits
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Contexte

• D’importants investissements sont nécessaires 
(renouvellement, mise aux normes LHand) afin de maintenir 
l’offre (également matériel roulant).

• Réalisation d’une étude stratégique (2020) pour évaluer 
d’autres solutions techniques selon exigence de la 
Confédération (OITRV, art.19 al.3)

• Présentation publique (1.12.22) de la variante e-bus via le 
tunnel de la Combe-Monterban retenue pour la suite de l’avant-
projet

• L’étude d’avant-projet a montré d’importants surcoûts, 
imposant de relancer l’étude stratégique
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Variantes étudiées

Quatre variantes ont été étudiées : 

• Train à voie étroite (scénario de référence). 

• Train à voie normale permettant de tester les opportunités créées 
par la connexion de la ligne 224 au réseau CFF. 

• Bus électrique via plateforme ferroviaire circulant sur une partie 
de la plateforme ferroviaire actuelle entre la halte du Chalet et le Bas-
des-Frêtes (tunnel de Monterban) et ainsi indépendant du trafic 
routier sur une partie de son trajet. 

• Bus électrique circulant depuis la place du 1er Août et desservant 
l’ouest du Locle, puis utilisant le futur aménagement N20 au Col-
des Roches.
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3. Nouveaux chiffrages et 
comparaison de variantes
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Étude stratégique, variantes étudiées

Quatre variantes ont été étudiées : 

• Train à voie étroite (scénario de référence). 

• Train à voie normale permettant de tester les opportunités créées 
par la connexion de la ligne 224 au réseau CFF. 

• Bus électrique via plateforme ferroviaire circulant sur une partie 
de la plateforme ferroviaire actuelle entre la halte du Chalet et le Bas-
des-Frêtes (tunnel de Monterban) et ainsi indépendant du trafic 
routier sur une partie de son trajet. 

• Bus électrique circulant depuis la place du 1er Août et desservant 
l’ouest du Locle, puis utilisant le futur aménagement N20 au Col-
des Roches.
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Résultats de l’étude 

Rentabilité – Valeur actualisée nette 30 ans 1.5% taux d’intérêt réel
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Résultats de l’étude 

Rentabilité – Valeur actualisée nette 30 ans 1.5% taux d’intérêt réel
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Résultats de l’étude 

Rentabilité – Taux de couverture des coûts
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4. Variante retenue
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Variante retenue

La solution avec le meilleur rapport coût/avantage est le bus électrique via les 
aménagements N20 (Col-des-roches vers les Pargots) avec création voie verte 
(ancienne plateforme ferroviaire).

Avantages :

• Amélioration de la qualité de desserte à l’ouest du Locle (développement 
industriel en cours)

• Desserte fine des Brenets

• Prolongement à terme vers Villers-le-Lac prévu

• Transformation du tracé ferroviaire en voie verte

• Cadence ½ h aux heures de pointes puis à moyen terme ½ h intégrale
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Itinéraire de la ligne

17



Nouveaux arrêts au Col-des-Roches
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5. Voie verte
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Plan directeur cantonal de mobilité 
cyclable (PDCMC)
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Nouvelle opportunité : PCMCM adapté

Valorisation de l’ancienne 
voie ferroviaire en voie verte :  

Tracé direct

Faible pente

Hors trafic

Efficacité, confort et sécurité 
maximum
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Italie : Cortina d’Ampezzo
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France : Via Ardèche
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France : Tunnel de Comps (Gard)
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6. Suite 
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Suite des études

• Positionnement des futurs arrêts du e-bus et bornes de 
recharge

• Voie verte : consolidation des éléments de l’avant-projet

• Mise en service des aménagements N20 au Col des Roches en  
fin 2031 
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Merci de votre attention
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